
ROYAUME DU MAROC 

Office National de l'Electricité et de l'Eau Potable 

Branche Eau 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
N° - 1. c c DRH/DE/2013 

3 1 DEC. 2013 

DECISION PORTANT O U V E R T U R E DE C O N C O U R S POUR LE R E C R U T E M E N T 

D'UN T E C H N I C I E N EN G E N I E CIVIL 

- Vu le Dahi r n° 1-11-160 en da te du 1 '̂ kaada 1432 (29 septennbre 2011) por tant 
p romulgat ion de la loi n°40 -09 re lat ive à l 'Office Nat iona l de l 'Electricité et de l 'Eau Potab le 
(ONEE) ; 

- Vu le statut de l 'ONEP rég issant p rov i so i rement le pe rsonne l d e l 'ONEE-Branche Eau ; 

LE DIRECTEUR G E N E R A L 

D E C I D E 

Article I : L'ouverture d'un concours pour le recrutement d 'Un (01) Technic ien en génie civil, échel le 
15 ONEE-Branche Eau, destiné au : 

• Service Moyens C o m m u n s (Division Support de la Direction Régionale du Centre à Khour ibga). 

Article II : Le nombre de postes mis en compét i t ion est f ixé à Un (01) poste. Seu l s les cand ida ts 
rés idant dans les p rov inces B E N I M E L L A L , F Q U I H B E N S A L E H , A Z I L A L , K H O U R I B G A , 
B E N S L I M A N E , S E T T A T , B E R R E C H I D concou r ron t pour le pos te mis en compét i t i on . 

Article III : Les condit ions de participation audit concours sont les suivantes : 

• Disposer d'un des d ip lômes f igurant c i-dessous : 

Diplôme Spécial ité 

Diplôme de technic ien, DTS, DUT, BTS, et 
tout dip lôme qui leur est équivalent 

(équivalence reconnue par attesLation dél ivrée 
par r (les) administrat ion(s) compétente(s)) 

• Génie civil 
• Gros œuvres 
• Construct ion et énergét ique du bât iment 

• Résider à une adresse correspondante à celle f ixée dans l'article I L Seule l 'adresse f igurant sur 
la CIN fait foi . 
• Etre âgé de 18 ans au min imum et de 30 ans au max imum à la date du 31/12/2013 
• Etre phys iquement apte à l'exercice effectif de l'emploi postulé. 

Article IV : Consistance du dossier de candidature : 

Le dossier de candidature doit comprendre les pièces suivantes : 

- Une demande manuscr i te ment ionnant la référence de la présente décis ion (N° 
- Un curriculum vitae (C.V) ; 
- Une copie légalisée du baccalauréat ou CQP ou certif icat de scolarité (niveau Bac) ; 
- Une copie légalisée du dip lôme de technic ien dans la spécial ité à pourvoir ; 
- Une copie légalisée de la carte d' identité nationale (CIN). 
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Article V: Les demande s de part ic ipat ion des cand ida t s do i ven t parven i r à la D i rec t ion Rég iona le du 
centre de l 'ONEE-Branche Eau à Khour ibga s ise à (quar t ie r Admin is t ra t i f , Bd M o h a m e d VI -
ex .Ze l laqa- BP 716 - Khour ibga) a v a n t le o i jML (Dern ie r j ou r de dépô t ) . La da te 
du bureau d 'ordre fo i . 

Article VI : Les candidats répondant aux critères requis pour participer à ce concours seront convoqués 
pour passer les épreuves suivantes : 

1- Des épreuves écrites : Elles comprennent : 

a) Une épreuve de spécial ité. 
b) Une épreuve d'arabe. 
c) Une épreuve de français. 

2- Une épreuve orale : Elle consiste en un entret ien en commiss ion auquel seront convoqués les 
candidats admis aux épreuves écrites avec une moyenne générale supér ieure ou égale à 12/20, sans 
avoir obtenu de note él iminatoire. 

3- Un test psychotechnique : Devront passer ce test les candidats ayant obtenu une moyenne 
supérieure ou égale à 12/20 à l'issue des résultats des épreuves écrites et orales, et ce dans la limite des 
postes ouverts. 

Article VII : Modalités de déroulement du concours 

Epreuves Nature des épreuves Note Coefficient Note éliminatoire 

Ecrit 
Langue arabe Sur 20 1 < 05/20 

Ecrit 
Langue française Sur 20 1 < 05/20 

Ecrit 

Spécialité Sur 20 3 < 10/20 

Oral Entretien en commission Sur 20 2 < 08/20 

Article V I I I ; Publication des résultats : La liste des candidats admis déf in i t ivement ainsi que ceux 
retenus sur la liste d'attente seront publ iés sur les sites web : www.onep.ma/recrutement.htm et 
www.emploi-public.ma 

Article I X ; Tout candidat admis est tenu d'accepter l 'affectation qui lui sera attr ibuée faute de quoi , il 

perd le bénéfice de son admiss ion au concours. 

Article X : la p résente déc i s ion annu le e t r emp lace la déc i s ion N°2 /6397 d u 08 Aoû t 2013 . 


